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JurisFood en
quelques mots...

Réfléchir et partager des réflexions sur des problématiques
alimentaires

Créer des synergies dans le domaine alimentaire entre les
différents acteurs

Développer un réseau où les acteurs publics et privés
pourront porter des projets communs autour de
l'alimentaire

Accéder à de l’information sur l’actualité de ce secteur 

Un espace informel de convivialité et d’échanges entre des
professionnels du secteur de l’alimentaire et de la restauration
ainsi que des secteurs connexes, dont le but est de partager
des expériences :



Créé en 2021, Jurisfood peut compter sur un
fichier regroupant près de 300 professionnels et
entreprises.

JurisFood en quelques chiffres...

Les membres actifs représentent jusqu’à 15
professions différentes, toutes avec un intérêt
commun pour le secteur de l’alimentation et la
restauration.

L’Association a déjà organisé 11 rendez-vous,
déjeuners mensuels précédés à chaque fois
d’une intervention/information/conférence
ayant réunis entre 20 et 30 personnes.

Elle s’est structurée en 8 commissions
différentes, chacune en charge de réfléchir sur
un thème et de produire du contenu informatif
et/ou d’organiser des évènements en lien avec
ce dernier.



 
ÉVÈNEMENTS
ORGANISÉS 
ET THÈMES
TRAITÉS EN

2021/2022
 

Les déjeuners ont lieu une fois par mois. 

Un conférencier intervient sur un thème.

Les participants peuvent ensuite se rencontrer et
échanger librement autour d’un cocktail
déjeunatoire autour d'une thématique culinaire
qui fait l'objet d'une présentation.

La mise en place d'afterworks et autres
manifestations sont également envisagés. 

Nous vous proposons de découvrir les différents
sujets qui ont été abordés. 



Me Marc Bruschi, responsable de l'Institut de Droit
des assurances, Faculté de droit d'Aix-Marseille
Déjeuner autour de l'encornet

COVID 19 ET PERTES D'EXPLOITATION DES
RESTAURATEURS

Arnaud Lafargue pour l'UMIH
Déjeuner autour du potimarron

DIFFICULTÉ DE RECRUTEMENT DANS LA
RESTAURATION ET L’HÔTELLERIE ET
PERSPECTIVES D’AVENIR

·Aïcha Sif et Sébastien Barles, adjoints au Maire de
Marseille
Déjeuner autour de la sardine

LA POLITIQUE MUNICIPALE D’ALIMENTATION
DURABLE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Jean-Charles Lardic, Directeur de la prospective à la
ville de Marseille
Déjeuner autour de la baudroie

LA TRANSITION JURIDIQUE À TRAVERS
L’ALIMENTAIRE

Pierre Psaltis
Déjeuner autour de l'agneau

TOUT LE MONDE PEUT ÊTRE CRITIQUE
GASTRONOMIQUE

Emmanuel Perrodin, Chef et Historien 
Déjeuner autour de l'artichaut

LES MULTIPLES FACETTES DE LA CULTURE
MÉDITERRANÉENNE À TRAVERS
L’ALIMENTATION



Frédéric Rossi, pêcheur au Vallon-des-Auffes
Déjeuner autour des mezze

ÊTRE PÉCHEUR AUJOURD’HUI À MARSEILLE

Sébastien Richard, chef et créateur d’un restaurant
solidaire
Déjeuner autour de la figue

MON RESTO C’EST TON RESTO

Nicolas Timon-David
Déjeuner autour de l'asperge

LA RELATION CLIENT DANS LE SECTEUR DE LA
RESTAURATION ET DE L’HÔTELLERIE

Christophe Carreau Maître Sommelier, fondateur de
Rubis
Déjeuner autour des suppions

LE VIN EST UNE RICHESSE

Benjamin Mocquet, co-fondateur de Maison La
cornue
Déjeuner autour de la coquille Saint Jacques

LA PRODUCTION ET LA COMMERCIALISATION
DE GLACES AU LAIT DE BUFFLONES



JurisFood est une association qui a été créée à l’initiative du cabinet
d’avocats CARLINI & Associés afin de regrouper des personnes

physiques ou morales agissant dans le secteur de l’alimentation, la
gastronomie, la restauration afin de développer un réseau

professionnel autour des questions relatives à ces domaines.
 

Elle ne se substitue en aucune manière aux syndicats, ni aux
Organisations professionnel du secteur de l'alimentaire car ne

s’inscrivant pas dans la défense des intérêts d’une profession en
particulier.

 
Elle fonctionne comme toute association grâce à un conseil

d'administration et un bureau issu de ce dernier.
 

Son président est Me Olivier COMTE
 

POUR MÉMOIRE : 



Contact
contact@jurisfood.fr

http://www.jurisfood.fr

Contact téléphonique : Stéphanie Lieutaud 06 18 03 60 95



Pour continuer son action, se développer et accentuer son
rayonnement, JURISFOOD a besoin de vous, de votre partenariat. 

Les modalités du partenariat proposé pour notre association :

 votre nom et logo seront alors cités lors des communications concernant cette manifestation, 
vous pourrez installer sur le lieu de l’évènement tout support publicitaire qui vous semblera opportun.

Un partenariat sur des manifestations précises, 

Dans ce cadre, nous nous engageons à associer votre nom et votre logo dans toutes les communications faîtes aux membres et
sympathisants, soit une liste de diffusion d’environ 300 personnes et entreprises, et à rappeler votre implication dans la vie de
l’association lors des prises de parole régulières du Président ou des membres du bureau.
Vous aurez également la possibilité de présenter votre entreprise lors des rendez-vous mensuels de JurisFood.

Un partenariat simple à l’année, 

Dans ce cadre, nous nous engageons à associer votre nom et votre logo dans toutes les communications faîtes aux membres et
sympathisants, soit une liste de diffusion d’environ 300 personnes et entreprises, et à rappeler votre implication dans la vie de
l’association lors des prises de parole régulières du Président ou des membres du bureau.
Vous aurez également la possibilité de présenter votre entreprise lors des rendez-vous mensuels de JurisFood.
votre entreprise ou organisation est largement mise en avant sur le site de JurisFood dans la rubrique « partenaires » : votre
nom, logo, descriptif de votre activité et un lien vers votre propre site.

 Un partenariat privilégié à l’année, 

500€/an

1 500€/an

À partir de
1 500€/an



Quelques photos de nos évènements :


